
Comment cumuler les statuts de retraité et de micro-entrepreneur ?
En tant que retraité, vous pouvez bénéficier du cumul emploi-retraite. Nous vous expliquons les conditions à remplir
pour être micro-entrepreneur tout en étant retraité et les conséquences sociales et fiscales de ce cumul.

Je crée

Quelles sont les conditions pour cumuler les statuts de retraité et de micro-
entrepreneur ?

Pour cumuler votre statut de retraité et celui de micro-entrepreneur, vous devez remplir les conditions suivantes :
Vous devez avoir liquidé tous vos droits acquis pour la retraite.
Vous avez atteint l’âge légal de départ à la retraite.
Vous devez avoir cessé tout lien professionnel avec votre ancien employeur au moment de la rupture de votre
contrat.

Quelles sont les démarches à effectuer pour cumuler les statuts de retraité et de micro-entrepreneur
?

Vous devez informer par écrit la caisse nationale d’assurance vieillesse (Cnav) de la reprise d’une activité
indépendante dans le mois qui suit la reprise :
Où s’adresser ?
 Caisse régionale de retraite (Cnav, Carsat, CGSS ou CSS) 
Vous devez fournir les éléments suivants :
Nom et adresse de l’entreprise auprès de laquelle vous exercez votre activité indépendante
Date de début de votre activité
Montant et nature des revenus de votre activité et les régimes de sécurité sociale auxquels vous êtes affilié
Justificatifs de revenus sur la période d’activité
Nom et adresse du ou des autres organismes de retraite qui vous versent une pension

Peut-on cumuler les revenus de micro-entrepreneur et les pensions de
retraite ?

Le cumul de vos revenus de micro-entrepreneur et de vos pensions de retraite peut être soit complet (cumul emploi-
retraite libéralisé) si vous bénéficiez d’une retraite à taux plein, soit plafonné.
Cumul emploi-retraite libéralisé
Vous pouvez cumuler votre pension de retraite et votre revenu professionnel de micro-entrepreneur sans limite de
plafond si vous remplissez les conditions suivantes :
Vous avez atteint l’âge légal de départ à la retraite.
Vous pouvez justifier d’une carrière complète ou avoir atteint l’âge du taux plein.
Vous avez liquidé l’ensemble de vos pensions de base et complémentaires auprès des régimes de retraite
obligatoires, français et étrangers et dans les régimes des organisations internationales.
Votre activité de micro-entrepreneur vous permet de cotiser pour une seconde retraite. Il n’est cependant pas
possible de cotiser pour une troisième retraite.
Cumul emploi-retraite plafonné
Si vous ne remplissez pas les conditions pour le cumul emploi-retraite libéralisé, vous pouvez cumuler votre revenu
professionnel et votre pension. Dans ce cas, elle ne doit pas dépasser un des plafonds suivants selon votre situation :
Vous êtes situé dans une zone de revitalisation rurale (ZRR) ou une zone urbaine prioritaire (ZUP) : le montant
annuel de vos pensions de retraite et de vos revenus ne doit pas dépasser 47 100 € .
Vous êtes affilié au régime de la  Cnavpl  : le montant annuel de vos pensions de retraite et de vos revenus ne doit
pas dépasser 47 100 € .
Vous êtes affilié au régime de la  Cnav  : le montant de vos pensions de retraite et de vos revenus ne doit pas
dépasser 23 550 € .
Lorsque vous dépassez le seuil qui correspond à votre situation, vos pensions de retraite ne sont plus versées.
À savoir
Pour démarrer votre activité de micro-entrepreneur, vous devez faire une demande d’immatriculation.

Quelles sont les conséquences du cumul de statuts sur votre régime fiscal
?

Vous devez déclarer votre chiffre d’affaires en tant que micro-entrepreneur. Votre chiffre d’affaires est imposé au
régime d’imposition micro-fiscal.

Quelles sont les conséquences du cumul de statuts sur votre régime
social ?

vos cotisations et contributions sociales sont calculées en fonction du chiffre d’affaires ou les recettes que vous
réalisez en tant que micro-entrepreneur.
Il s’agit du régime micro-social.
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Vous êtes au stade de l’idée
Êtes-vous fait pour créer et gérer une entreprise ?
Votre idée de business peut-elle réussir ?
Faire une étude de marché
Construire votre business plan
Vous préparez la création
Tester votre activité avant de vous lancer (incubateur, couveuse, portage salarial, coopérative, pépinière…)
Déterminer la nature de l’activité de votre entreprise
Vérifier si l’activité que vous envisagez est réglementée
Choisir la forme juridique de votre entreprise
Être accompagné dans la création de votre entreprise
Trouver des financements
Domicilier votre entreprise individuelle et votre activité 
Domicilier votre société et votre activité
Choisir et protéger la dénomination de votre entreprise individuelle
Choisir et protéger la dénomination de votre société
Protéger votre idée et votre produit
Constituer et déposer le capital social si vous créez une société
Rédiger et enregistrer les statuts si vous créez une société
Nommer le dirigeant si vous créez une société
Publier dans un journal d’annonces légales si vous créez une société
Effectuer les démarches si vous exercez une activité réglementée
Choisir la date de clôture d’un exercice comptable
Déclaration des bénéficiaires effectifs de la société
Ouvrir un compte bancaire professionnel au nom de la société
Ouvrir un compte bancaire dédié à l’activité professionnelle de l’entreprise individuelle
Ouvrir un compte bancaire dédié à l’activité professionnelle de la micro-entreprise
Vous lancez votre entreprise
Immatriculer votre société
Immatriculer votre entreprise individuelle
Immatriculer votre micro-entreprise
Assurer votre société
Assurer votre entreprise individuelle
Assurer votre micro-entreprise
Vous faire connaître à la Poste et souscrire des abonnements internet, téléphonie, électricité
Mettre en place les registres obligatoires de votre micro-entreprise
Mettre en place les registres obligatoires de votre entreprise individuelle
Mettre en place les registres obligatoires de votre société
Ce qu’il faut savoir sur les règles fiscales et sociales
Fiscalité d’un micro-entrepreneur : ce qu’il faut savoir
Fiscalité d’un entrepreneur individuel (EI) : ce qu’il faut savoir
Fiscalité de la société par actions simplifiée (SAS) : ce qu’il faut savoir
Fiscalité de la société anonyme (SA) : ce qu’il faut savoir
Fiscalité de la société à responsabilité limitée (SARL) : ce qu’il faut savoir
Fiscalité de l’entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée (EURL) : ce qu’il faut savoir
Fiscalité de la société par actions simplifiée unipersonnelle (SASU) : ce qu’il faut savoir
Cotisations sociales d’un micro-entrepreneur : ce qu’il faut savoir
Cotisations sociales d’un entrepreneur individuel : ce qu’il faut savoir
Cotisations sociales d’une société par actions simplifiée (SAS) : ce qu’il faut savoir
Cotisations sociales d’une société par actions simplifiée unipersonnelle (SASU) : ce qu’il faut savoir
Cotisations sociales d’une société anonyme (SA) : ce qu’il faut savoir
Cotisations sociales d’une entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée (EURL) : ce qu’il faut savoir
Cotisations sociales d’une société à responsabilité limitée (SARL) : ce qu’il faut savoir

Questions –
Réponses

À partir de quel âge un salarié peut-il partir en retraite ?

 Toutes les questions réponses 
Et aussi…

Régime fiscal de la micro-entreprise
Régime social du micro-entrepreneur

Pour en savoir
plus

 Guide du micro-entrepreneur 
Source : Urssaf
 Guide du nouveau retraité 
Source : Caisse Nationale d’Assurance Vieillesse (Cnav)

URL de la page : https://palavaslesflots.com/service-public/entreprises/?xml=F36611

https://palavaslesflots.com/service-public/entreprises?xml=F35952#comarquage-696f4035efadc
https://palavaslesflots.com/service-public/entreprises?xml=F35954#comarquage-696f4035efadc
https://palavaslesflots.com/service-public/entreprises?xml=F35958#comarquage-696f4035efadc
https://palavaslesflots.com/service-public/entreprises?xml=F35965#comarquage-696f4035efadc
https://palavaslesflots.com/service-public/entreprises?xml=F36040#comarquage-696f4035efadc
https://palavaslesflots.com/service-public/entreprises?xml=F32887#comarquage-696f4035efadc
https://palavaslesflots.com/service-public/entreprises?xml=F35897#comarquage-696f4035efadc
https://palavaslesflots.com/service-public/entreprises?xml=F23844#comarquage-696f4035efadc
https://palavaslesflots.com/service-public/entreprises?xml=F35939#comarquage-696f4035efadc
https://palavaslesflots.com/service-public/entreprises?xml=F35930#comarquage-696f4035efadc
https://palavaslesflots.com/service-public/entreprises?xml=F2160#comarquage-696f4035efadc
https://palavaslesflots.com/service-public/entreprises?xml=F37412#comarquage-696f4035efadc
https://palavaslesflots.com/service-public/entreprises?xml=F23283#comarquage-696f4035efadc
https://palavaslesflots.com/service-public/entreprises?xml=F37414#comarquage-696f4035efadc
https://palavaslesflots.com/service-public/entreprises?xml=F35972#comarquage-696f4035efadc
https://palavaslesflots.com/service-public/entreprises?xml=F32333#comarquage-696f4035efadc
https://palavaslesflots.com/service-public/entreprises?xml=F32232#comarquage-696f4035efadc
https://palavaslesflots.com/service-public/entreprises?xml=F35938#comarquage-696f4035efadc
https://palavaslesflots.com/service-public/entreprises?xml=F35957#comarquage-696f4035efadc
https://palavaslesflots.com/service-public/entreprises?xml=F36070#comarquage-696f4035efadc
https://palavaslesflots.com/service-public/entreprises?xml=F32069#comarquage-696f4035efadc
https://palavaslesflots.com/service-public/entreprises?xml=F36703#comarquage-696f4035efadc
https://palavaslesflots.com/service-public/entreprises?xml=F37369#comarquage-696f4035efadc
https://palavaslesflots.com/service-public/entreprises?xml=F37368#comarquage-696f4035efadc
https://palavaslesflots.com/service-public/entreprises?xml=F35991#comarquage-696f4035efadc
https://palavaslesflots.com/service-public/entreprises?xml=F35934#comarquage-696f4035efadc
https://palavaslesflots.com/service-public/entreprises?xml=F36763#comarquage-696f4035efadc
https://palavaslesflots.com/service-public/entreprises?xml=F36746#comarquage-696f4035efadc
https://palavaslesflots.com/service-public/entreprises?xml=F37365#comarquage-696f4035efadc
https://palavaslesflots.com/service-public/entreprises?xml=F37364#comarquage-696f4035efadc
https://palavaslesflots.com/service-public/entreprises?xml=F23667#comarquage-696f4035efadc
https://palavaslesflots.com/service-public/entreprises?xml=F35974#comarquage-696f4035efadc
https://palavaslesflots.com/service-public/entreprises?xml=F36018#comarquage-696f4035efadc
https://palavaslesflots.com/service-public/entreprises?xml=F37372#comarquage-696f4035efadc
https://palavaslesflots.com/service-public/entreprises?xml=F37373#comarquage-696f4035efadc
https://palavaslesflots.com/service-public/entreprises?xml=F36244#comarquage-696f4035efadc
https://palavaslesflots.com/service-public/entreprises?xml=F36203#comarquage-696f4035efadc
https://palavaslesflots.com/service-public/entreprises?xml=F36006#comarquage-696f4035efadc
https://palavaslesflots.com/service-public/entreprises?xml=F36210#comarquage-696f4035efadc
https://palavaslesflots.com/service-public/entreprises?xml=F36211#comarquage-696f4035efadc
https://palavaslesflots.com/service-public/entreprises?xml=F36212#comarquage-696f4035efadc
https://palavaslesflots.com/service-public/entreprises?xml=F36215#comarquage-696f4035efadc
https://palavaslesflots.com/service-public/entreprises?xml=F36232#comarquage-696f4035efadc
https://palavaslesflots.com/service-public/entreprises?xml=F36238#comarquage-696f4035efadc
https://palavaslesflots.com/service-public/entreprises?xml=F36007#comarquage-696f4035efadc
https://palavaslesflots.com/service-public/entreprises?xml=F36240#comarquage-696f4035efadc
https://palavaslesflots.com/service-public/entreprises?xml=F36237#comarquage-696f4035efadc
https://palavaslesflots.com/service-public/entreprises?xml=F36239#comarquage-696f4035efadc
https://palavaslesflots.com/service-public/entreprises?xml=F36235#comarquage-696f4035efadc
https://palavaslesflots.com/service-public/entreprises?xml=F14043#comarquage-696f4035efadc
https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/questions-reponses
https://palavaslesflots.com/service-public/entreprises?xml=F23267#comarquage-696f4035efadc
https://palavaslesflots.com/service-public/entreprises?xml=F37353#comarquage-696f4035efadc
https://www.autoentrepreneur.urssaf.fr/portail/accueil/sinformer-sur-le-statut/guide-officiel.html
https://www.lassuranceretraite.fr/portail-info/files/live/sites/pub/files/PDF/guide-nouveau-retraite.pdf
https://palavaslesflots.com/service-public/entreprises/?pdf=0&xml=F36611


Services en
ligne

 Calcul des cotisations sociales du micro-entrepreneur 
Simulateur

Textes de
référence

 Code général des impôts : article 50-0 
Régime micro-fiscal
 Code de la sécurité sociale : article L161-22 
Retraite
 Code de la sécurité sociale : articles L613-7 à L613-10 
Régime micro-social
 Code de la sécurité sociale : article D634-11-2 
Plafond revenus professionnels assurance vieillesse

Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00
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